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	 Chères Saint-Brisiennes, chers Saint-Brisiens,

	 

	 En cette fin d'année, j’ai le plaisir de vous  
présenter le 65ème numéro de notre journal municipal.

Cette édition revêt une importance particulière 
puisque nous célébrons la dixième édition de notre 

traditionnel marché du réveillon.  
Un événement devenu incontournable, 
qui rassemble petits et grands dans une 
atmosphère festive et conviviale. Nous 
tenons à remercier toutes celles et ceux 
qui, depuis une décennie, contribuent  
au succès de cet événement phare 
de notre calendrier communal.

Sur le plan des travaux, l’équipe travaille 
à réaliser de nombreux projets pour 
améliorer notre cadre de vie, notamment 
avec l'entretien des voiries, la restauration 

et l’embellissement des édifices publics  
ainsi que la modernisation des infrastructures.

L'amélioration de notre réseau téléphonique,  
un enjeu majeur pour de nombreux habitants, est 
enfin finalisée. Après plusieurs années de travail 
acharné, les téléphones sont finalement connectés !

Et comme le veut la tradition, nous donnons la parole  
aux associations qui, grâce à leur dynamisme, 
contribuent au rayonnement de notre commune.

Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d'année 
et vous remercie de votre implication au quotidien.


Olivier Félix,

Maire de Saint-Bris-le-Vineux
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L’édito du maire
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À noter
Vous pouvez consulter 
les reportages photos 
sur internet à l’adresse 
facebook.com/saintbris-
levineux



- ÉVÉNEMENT -

I l rencontre chaque 
année le même suc-
cès. Le Marché du 

Réveillon de Saint-Bris a ce 
petit truc en plus qui le diffé-
rencie des autres marchés de 
Noël. Pour Henri Durnerin, le 
secrétaire de l’association 
organisatrice, c’est dans son 
identité viticole qu’il faut trou-

ver les raisons de cet en-
g o u e m e n t q u i a t t i r e n t 
quelque 5.000 personnes du-
rant les deux jours de l’évè-

nement . «  Les visiteurs ap-
précient d’aller à la rencontre 
des exposants dans les ex-
ploitations des vignerons et 
de pénétrer dans les caves », 
assure-t-il. «  Il faut se souve-
nir qu’à l’origine le Marché du 
Réveillon était une festivité 
vineuse et avait lieu dans les 
caves de Bailly.  » Pour cette 
édition anniversaire, ils ne 
seront pas moins de 76 ex-
posants à se réunir autour 
des neufs viticulteurs pré-
sents en centre bourg aux-
quels se joignent les vigne-
rons de l’extérieur. «  Nous 
avons essentiellement des 
producteurs locaux qu i 
vendent seulement ce qu’ils 
produisent. » Éleveurs de vo-
lailles, producteurs de foie 
gras ou artisans d’art, il y en 
a pour tous les goûts durant 
ce week-end haut en couleur. 
Mais aussi pour toutes les 
bourses. «  C’est vrai que 
nous avons l’image d’un mar-
ché haut de gamme avec des 
produits d’excellence, mais 
nous organisons avant tout 
une manifestation conviviale 
et familiale où tout le monde 
à plaisir à se retrouver.  » 
Même si la neige ne devrait 
pas être au rendez-vous, 
cette année encore, ce Mar-
ché du Réveillon lance à mer-
veille les festivités de fin 
d’année tout en mettant en 
lumière le patrimoine archi-
tectural du village. Une raison 
supplémentaire de se retrou-
ver autour d’un verre de vin 
chaud. À consommer avec 
modération !


Considéré comme l’un des plus authentiques rendez-
vous de fin d’année sur le territoire auxerrois, le Marché 
du Réveillon de Saint-Bris promet d’être une fois encore 
à la hauteur de sa réputation.
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Le Marché du Réveillon célèbre  
sa dixième édition
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Marché du Réveillon de Saint-Bris 
Samedi 21 décembre de 10h00 à 19h00 


Dimanche 22 décembre de 10h00 à 18h00




Point d’apport volontaire : la commune 
de Saint-Bris pionnière dans l’Auxerrois

Compétence de la communauté d’agglomération de l’Auxerrois, la gestion de la collecte 
des déchets va connaître une petite révolution dans les mois à venir avec la mise en place 
des points d’apport volontaire.

L a mise en place de la nouvelle straté-
gie communautaire de gestion de la 
collecte a l’objectif de répondre aux 

obligations légales et de maîtriser les coûts de 
fonctionnement. À Saint-Bris-le-Vineux - pre-
mière commune du territoire à expérimenter le 
concept – la mise en place des points d’apport 
volontaire va permettre de résoudre un certain 
nombre de désagréments, notamment, dans le 
centre historique. « Nous avons mis en place 
des points de regroupement des conteneurs qui 
ne pouvaient être que temporaires tant ils sont 
inesthétiques et facteurs d’insalubrité », ex-
plique Olivier Félix, le maire. « Ce n’est pas ac-
ceptable pour un village touristique comme le 
nôtre ! » D’autant que l’étroitesse des rues du 
bourg, le desserrement des ménages et l’aug-
mentation significative du nombre de véhicules 

rendaient plus qu’aléatoire la collecte tradition-
nelle en porte à porte. Les Saint-Brisiens sont 
d’ailleurs de plus en plus nombreux à constater 
ces dernières années une dégradation du ser-
vice. « Il faut se rendre à l’évidence : la collecte 
des ordures ménagères en porte à porte ne 
semble plus adaptée dans le centre-bourg. La 
puissance de feu de la communauté d’agglo-
mération de l’Auxerrois va nous aider à passer 
le cap. » Enterrés et accessibles aux personnes 
à mobilité réduite (PMR), ces points d’apports 
volontaires seront nettoyés à chaque ramas-
sage. Ils vont s’intégrer au mieux dans l’envi-
ronnement urbain et surtout, apporter une liber-
té aux habitants puisqu’ils seront à disponibilité 
24/24h. Ainsi, les conteneurs individuels n’en-
combreront plus les lieux de vie et l’espace pu-
blic comme ce fût le cas auparavant.
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- GESTION DES DÉCHETS -
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Téléphonie : le centre bourg entre  
de plain-pied dans le XXIe siècle… 

- AMÉNAGEMENT -
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D epuis le 4 octobre dernier, 
il est désormais possible 
de se servir de son télé-

phone portable au cœur du village. 
Et ce quel que soit l’opérateur 
choisi  ! Après un travail de longue 
haleine (consultation publique, re-
cherches juridiques, négociation et 
coordination avec les services pré-
fectoraux et le fournisseur d’élec-
tricité…) mené par la municipalité, 
un pylône 4G a, en effet, été im-
planté sur une parcelle appartenant 
à la commune, générant au pas-
sage un loyer annuel. Près de 400 
mètres de lignes ont été ensevelies 
pour fournir en électricité le site, 
financées par les opérateurs. Ré-
sultat : zéro charge pour la collecti-
vité et aucune pollution visuelle et 
de proximité avec les habitations. 
D’ailleurs, saurez-vous débusquer 
l’emplacement exact du pylône ?



Les associations saint-brisiennes  
prennent la parole

- VIE ASSOCIATIVE -
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« Une année réussie pour Sport Nature Saint-Bris Bailly ! Une météo clémente, une 
équipe motivée comme jamais, gages d’une réussite pour l’association qui a ras-
semblé plus de 800 personnes aux trois manifestations qu’elle organise traditionnel-
lement chaque année : la Dixvigne, la Marche Gourmande et le Trail Nocturne.

La réussite de ces manifestations est à 
partager avec les bénévoles que nous ne 
remercierons jamais assez pour leur 
disponibilité et leur convivialité toujours 
appréciées par les concurrents.

Si vous souhaitez nous rejoindre pour 
l’organisation de nos activités, vous serez les 
bienvenus.

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-
vous pour la Dixvigne le 18 janvier 2025, la 
marche gourmande le 13 avril 2025 et pour le 
t ra i l nocturne le 8 novembre 2025. 
Sportivement vôtre »

Sport Nature Saint-Bris Bailly

« Les Grandes Oreilles sont nées d’un double désir : celui de créer du lien dans le 
village et au-delà celui de s’autoriser à ouvrir des questions. Chaque mois, nous 
nous réunissons autour d’un film, coup de cœur d’une équipe fidèle et passionnée, 
pour passer un bon moment ensemble et prendre le temps d’un échange avec un(e) 
invité(e) venu(e) spécialement nous parler du film.

Entre la jeune et talentueuse équipe du film Municipale primé au festival de Cannes, 
Guy Roux qui nous a fait l’honneur de venir présenter le légendaire Coup de tête et 
plus récemment la projection du film de Vincent Gérard sur le monde viticole tourné 
à Pernand-Vergelesses, pour ne citer qu’eux, nous avons déjà des souvenirs plein la 
tête et ce n’est que le début!

Que vous soyez cinéphiles ou non, votre présence est et sera toujours la bienvenue, 
alors au plaisir de vous y retrouver ! »

Pour plus d’information, vous pouvez nous joindre à 
cineclub.lesgrandesoreilles@orange.fr ou au 06 95 32 59 55


Les Grandes Oreilles - Ciné-club



« L’association les Grum’O est l’association des 
parents d’élèves du RPI Saint-Bris Chitry. Elle a 
pour objectif de récolter des fonds pour aider et 
pour soutenir le financement  de projets et sorties 
scolaires. Les projets pour cette année scolaire 
2024-2025 : La soirée Halloween, le Marché de 
Noël de Saint Bris, le Loto des écoles et la 
Kermesse en partenariat avec l’école et les 
maîtresses. 
Les Mou’Flets assurent l’accueil des enfants du 
RPI St bris/Chitry sur la commune de Saint-Bris-
le-Vineux, sur les temps périscolaires (matin, soir, 
mercredi à la journée). Le mercredi est l’occasion 
de réaliser diverses activités selon les fêtes 
calendaires afin de rythmer l’année et ainsi 
donner des repères aux enfants. Il est proposé 
aux enfants  en complément du programme des 
animatrices (activités manuelles, pâtisserie, jeux 
de société, jeux extérieurs,…), un mercredi sur 

deux, une heure de sport avec un éducateur 
sportif et l’autre mercredi un temps de lecture 
avec Catherine une bénévole. Chaque année 
scolaire se clôture par un projet de sortie ou avec 
une proposition d’intervenant extérieur. Le 
mercredi laisse une souplesse d’accueil soit à la 
journée de 7h30 à 18h30 ou la demi journée, 
avec ou sans repas. Par ailleurs, l’accueil du 
mercredi est ouvert à tous les enfants habitant 
sur le RPI même s’ils n’y sont pas scolarisés. 
Les Mou’flets ont à cœur de créer du lien et de 
solliciter les ressources présentes sur la territoire. 
Une convention est signée avec la maison de 
retraite afin de proposer des temps commun 
intergénérationnels. De plus, le projet avec la 
résidence théâtre d’Auxerre va se poursuivre en 
début d’année 2025 afin de construire un projet 
commun et de pouvoir présenter le travail lors 
d’une représentation.
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Les Grum’O - Regroupement Pédagogique Intercommunal Saint-Bris & Chitry

« Rendez-vous le samedi 19 juillet 2025 pour une soirée estivale inoubliable organisée par 
les vignerons de Saint-Bris-le-Vineux ! 🎶  Deux concerts aux styles surprenants, une plage 
éphémère pour danser pieds nus, et tout ça 
dans le cadre enchanteur de la cour du château.


Au programme :

• Les vins des 5 vignerons organisateurs (et un 

peu de bière, promis).

• Les sandwichs, pâtisseries et glaces maison 

de la boulangerie Paris.

• Un nouveau cocktail, léger et plein de fraî-

cheur, parfait pour l’été ! 

• Les frites fraîches, dorées à la perfection par 

nos supers bénévoles.

• Des verres éco-responsables pour une fête propre et chic.


Ouverture des portes : 16h00.  
Concerts jusqu'à 23h, et on finit en beauté à la Saint-Brisienne. 
Un grand merci à tous les bénévoles qui œuvrent avec passion pour faire de cet événement 
un succès. Grâce à vous, la magie opère chaque année ! »

Saint-Bris on the Beach



- TRAVAUX -

8

Le point sur l’avancée des travaux 
par Patrick Ceschin
Le stade Alphonse-Zeimet

  Conformément aux requêtes de la 
fédération de football, l’homologation du terrain de 
football a été préservée par l’agrandissement du 
terrain de 8m00 en longueur et 2m50 en largeur. Il 
a fallu réaliser des remblais, construire un mur de 
soutènement, édifier des clôtures, installer des 
pares ballons et les buts à 11, restaurer la pelouse : 
coût 50.000€ HT. La mise aux normes de 
l’éclairage est prévue au printemps 2025.

L’église St-Prix & St-Cot
  L’autorisation de travaux de la DRAC 

pour la première phase conditionne la 
rédaction du dossier d’appel d’offres aux 
entreprises. Le contenu des travaux de la 
phase 1 est  : le drainage périphérique, la 
restauration du clocher et de l’escalier d’accès 
au beffroi, la mise aux normes électriques et 
renforcement de la solidité de la charpente des 
cloches. Sans attendre, des travaux d’entretien 
sont entrepris, traitement anti-mousse et 
démoussage des toitures, entretien des toitures 
et nettoyage des chenaux, restauration de 
l’éclairage du chœur et de l’arbre de Jessé, 
restauration de trois lustres à pampilles.

Le lavoir de Gouaix
  La restauration est terminée. Le lavoir 

de Gouaix a été inauguré le 5 octobre en 
même temps que la Ronde des Fontaines. Il a 
vu sa fonction de centre d’exposition prendre 
son essor pendant l’été puisque plusieurs 
artistes ont exposé leurs œuvres.

Le hameau de Bailly
  À l’Église de Bailly, la pose d’abat sons 

sur le clocher a mis fin aux infiltrations d’eaux 
de pluie et le traitement anti-mousse de la 
toiture a été réalisé cet été. Les trottoirs de la 
rue de Champs qui étaient érodés par les 
eaux de pluie ont été repris afin de permettre 
l ’écoulement des eaux et faci l i ter le 
stationnement.

La salle St-Vincent
  Le programme de rénovation de la 

Maison Rose comprenait  : la réfection des 
pe intures et du so l de la garder ie , 
l’insonorisation des plafonds de la garderie et 
de la cantine, le ravalement des façades côté 
garage pompiers. Il s’est poursuivi par la 
création de la Salle Saint-Vincent, foyer 
communal à disposition des associations qui 
vient remplacer la salle de la Grosse Cannelle. 

  L’été et les vacances scolaires ont été mis 
à profit pour libérer l’aile droite du château. Ainsi, 
la Mairie a trouvé sa place dans la maison 
Bienvenu Martin, la salle de la Grosse Cannelle a 
été transférée dans la salle Saint-Vincent, la 
classe primaire est montée dans le grand 
logement au 2e étage du château. Les travaux 
d’aménagement des locaux de substitution ont 
démarré en juillet pour un montant total de 
95.000€ H.T. Ainsi 150 m² de patrimoine ancien 
sont rénovés et retrouvent leur pleine utilité. De 
fait, la Mairie restera définitivement au 31 rue 
Bienvenu Martin, les agents communaux comme 
le public en sont satisfaits. Le programme de 
réhabilitation du château subit actuellement 
quelques modifications que l’architecte prend en 
compte avant le lancement de l’appel d’offres.

 

Le château



- TRAVAUX -

Un important effort de rénovation est mis en 
œuvre :

- La route de Champs a un nouveau visage 
dans sa partie plus urbanisée.

- La rue dorée avec ses trottoirs en pierre offre 
un aspect qui s’intègre dans le centre 
historique.

- La rue de Saint-Blaise est devenue 
carrossable, les eaux de ruissellement sont 
canalisées.

- Le chemin de Saint-Blaise sous sa nouvelle 
appellation de rue des Sarments a lui aussi reçu 
un renforcement et des dispositions prises 
contre le ruissellement.

- La rue Chaude et son impasse ont reçu un 
revêtement neuf en veillant à préserver la 
végétalisation.

- À venir : Mise aux normes du réseau 
assainissement rue de Bougeilles et Rue de 
Gouaix avec en plus l’enfouissement des 
réseaux électrique pour cette dernière.

Le schéma directeur d’assainissement de Saint-
Bris a mis en évidence des anomalies 
d’étanchéité du réseau d’égout, il a été 
également constaté des anomalies sur les 
branchements privatifs, ce qui provoque des 
arrivées d’eaux parasites à la station 
d’épuration et perturbe son fonctionnement. 

Rappelons qu’il est recommandé d’infiltrer les 
eaux pluviales et de ruissellement à la parcelle 
ou d’installer un système de récupération. 
Pendant les orages, le revêtement de la route se 
soulève dans la rue de Gouaix en contre bas de 
la porte St-Prix. Cela signifie que la canalisation 
refoule, qu’elle est sous dimensionnée. Elle va 
être remplacée par une plus grosse et 
raccordée au déversoir d’orage qui a été 
construit l’année dernière. Ces travaux 
débuteront le 17 janvier 2025, pour se terminer 
début mars. De gros problèmes d’infiltrations 
apparaissent chez les riverains en bas de la rue 
de Bougeilles. Il est prévu la réfection complète 
des réseaux eaux usées, eaux pluviales et eau 
potable. Il existe aussi un déversoir d’orage qui 
va être refait à neuf. Ces travaux débuteront en 
mars, le délai d’exécution prévu est de trois 
mois. Dans le même temps, il y aura un chantier 
de remplacement du déversoir d’orage et du 
bac dé-sableur rue du Colombier et Promenade 
du Parc. Enfin, il est inscrit au programme 2025, 
le remplacement des trente regards de visite sur 
le chemin sous le parc. Rappelons également 
que des travaux importants ont été effectués 
l’année dernière par la CAA: remplacement du 
réseau rue des Pré de Goix et Rue Dorée, 
diverses interventions ponctuelles.
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La voirie, des chantiers tous azimuts



- Jade Debiais 
le 10 juillet 2024


- Tahys Delahaye 
le 19 juillet 2024


- Flora Sorin Poulnot 
le 27 octobre 2024


- Arnaud Brun

et Anne-Charlotte Prot  
le 7 septembre 2024


- Régine Martin 
le 9 juillet 2024

- Louis Martin
le 18 juillet 2024

- Marcel Le Bechennec  
le 19 juillet 2024

- Maria Nunes
le 12 août 2024

- Édith Tazi
le 21 août 2024

- Jean-Claude Augé
le 13 septembre 2024

- Jean Montabru
le 16 septembre 2024

- Gilles Dollet
le 17 septembre 2024

- Henriette Dubois
le 5 octobre 2024

- Jacques Perrin
le 10 octobre 2024

- Christiane Hadjam
le 27 octobre 2024

- Gilles Chaudet
le 31 octobre 2024

- Noëlla Brunet
le 12 décembre 2024

Madame, Monsieur,


Ce mandat touche bientôt à sa fin et le 
bilan est bien maigre.

Nous faisons le vœu que la rénovation 
de l'école soit menée en bonne et due 
forme et ne soit pas des travaux ni faits 
ni à faire. Notre château, mais surtout 
nos enfants méritent une rénovation 
exemplaire, utile à leur bien-être et à leur 
scolarité.

Nous faisons le vœu que la phase 1 de la 
rénovation de l'église commence enfin 
en 2025 et qu'elle soit même menée à 
son terme.


Nous faisons le vœu que ce scandale 
des poubelles devant le château touche 
à sa fin. Cette décision prise seule par le 
Maire Olivier Felix n'amène ni une 
avancée dans la gestion des

ordures, ni une diminution de nos taxes 
d'enlèvement des ordures ménagères.

Nous faisons le vœu que 2025 soit une 
année de responsabilité et de sérénité 
pour cette mairie.


Belle année 2025 à vous et vos proches !


Vos fidèles représentants,

Rachel Leblond Thomas Monarchi  
et Anne Bonnerue
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La tribune de l’opposition

État civil 
Naissances

Mariages

Décès
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Informations pratiques

Calendrier des manifestations
Samedi 18 janvier 
La Dixvigne, organisée par Sport Nature

Repas des aînés, organisé par la mairie


Dimanche 13 avril 
Marche Gourmande, organisée par Sport Nature


Samedi 10 mai 
Fête des plantes, organisée par Saint-Bris 
Bailly Patrimoine


Dimanche 8 juin 
Vide-greniers, organisé par l’Amicale  
des pompiers


Vendredi 20, samedi 21 et dimanche 22 juin 
Yeah Yeah Festival, organisé par la brasserie 
Fayyar


Lundi 14 juillet 
Fête nationale, organisée par la mairie


Samedi 19 juillet 
Soirée estivale Saint-Bris on the Beach,  
organisée par les vignerons


Août 
Cinéma en plein air, organisé par la mairie


Samedi 8 novembre 
Trail nocturne, organisé par Sport Nature


Changement d’adresse de votre Mairie :

Au centre du Bourg, 31 rue Bienvenu-Martin


Horaires d’ouverture de la mairie 
au public 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00  
et le mercredi de 14h00 à 17h30 
Tél : 03 86 53 31 79 - mairie@saintbris.fr


Collecte des ordures ménagères 
et tri sélectif 
- Collecte des ordures ménagères :

le mardi tous les 15 jours (pensez à sortir vos 
bacs la veille)

- Collecte du tri sélectif :

le lundi tous les 15 jours (Pensez à sortir vos 
bacs la veille)

- Centre  du village : dans l’un des cinq points 
d’apport volontaire

- Point d’apport volontaire :   Saint-Bris-le-
Vineux, chemin de Vassy : verre

Point d’apport volontaire Bailly : au-dessus du 
cimetière : papier, plastique, verre


Attention, au cours de l’année 2025, votre 
mode de collecte va changer pour passer du 
porte à porte au point d’apport volontaire. 
Plus d’infos à venir prochainement. 


Déchèterie d’Augy 
- Horaires d’hiver du 1er novembre au 31 mars

Lundi – mercredi – vendredi – samedi : 
10h00-12h00 et 14h00-17h00

- Horaires classiques du 1er avril au 31 mai  
et du 1er septembre au 31 octobre

Lundi – mercredi – vendredi :

9h30-12h00 et 14h30-18h00

le samedi de 9h00 à 12h30 et de 13h3à à 
18h30

- Horaires d’été : du 1er juin au 31 août

Lundi – mercredi – vendredi – samedi  :

9h30-13h15


Accueil des enfants au périscolaire 

	 Le lundi, mardi, jeudi et vendredi à 
partir de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30, 
le mercredi toute la journée de 7h30 à 
18h30.




La municipalité de Saint-Bris-le-Vineux 
vous souhaite 

de très belles fêtes de fin d’année


